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 Présentation de la plateforme Graviers pour des générations



Plateforme Gravier pour des Générations / Kies für Generationen (KFG)

4

❑ Création en avril 2018, à l’initiative de l’AWEL (office de l’environnement) du canton de Zurich et avec le soutien

des acteurs suivants:

▪ Direction des travaux publics du canton de Zurich, avec l’office de l’environnement et le service des ponts et chaussées

▪ L’association asr Recyclage matériaux construction Suisse

▪ L’association zurichoise des producteurs de béton et de gravier FKB Zürich

▪ Représentants d’entrepreneurs (Walo, Eberhard) et de producteurs d’enrobés (BHZ) issus de la région zurichoise

❑ Objectif principal: Veiller conjointement à ce que les matériaux minéraux issus de la déconstruction restent

dans le circuit économique en tant que matériaux de construction et soient revalorisés.

❑ En pratique, cela se traduit par…

▪ Donner la priorité aux produits de construction issus de matériaux de déconstruction dans le cadre des projets de la

Direction des travaux publics du canton de Zurich.

▪ Définir des mesures visant à accroître leur acceptation et la demande.

▪ Reconnaître et promouvoir les innovations.

❑ Lien avec le projet: Fin 2019, le sous-groupe asphalte de la plateforme Gravier pour des Générations (KFG) -

avec le soutien et le cofinancement de 8 cantons et des ponts et chaussées de la Ville de ZH - a mandaté la

HESB (Haute école spécialisée bernoise) pour élaborer un guide des bonnes pratiques.



De quoi parle-t-on? 

Qu’entend-on par enrobé recyclé à fort taux et enrobé 

tiède?



❑ Matériaux bitumineux obtenus suite à la déconstruction ou au fraisage des chaussées.

❑ À considérer en tant que matière première secondaire, et non pas en tant que

déchet de chantier.

❑ Compositions des agrégats d’enrobés

▪ Liant bitumineux

▪ Granulats et sables

▪ Filler

❑ Dans l’étude, nous considérerons en premier lieu les «enrobés recyclés à fort taux».

▪ Il s’agit d’enrobés contenant un taux d’agrégats d’enrobés proche de la valeur maximale admissible d’après la norme ou 

dépassant même cette valeur. 

▪ Cela signifie par exemple un taux minimal de 50% d’agrégats d’enrobés dans une couche de base AC T.

Agrégats d’enrobés

Source: SMI Tagung 2018, D. Kästli
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Enrobés tièdes (EBT / NTA)
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❑ Enrobés produits et mis en œuvre à une température

plus basse que les enrobés à chaud traditionnels.

❑ Cela correspond en général à une diminution de la

température de fabrication d’environ 30°C. La

température de fabrication se situe alors dans une

plage comprise entre 100 et 130°C.

❑ Il est possible de réduire la température de

production tout en maintenant une viscosité

adéquate grâce à des procédés de fabrication

spécifiques (mousse de bitume) et/ou l’utilisation

d'additifs. Voir la diapositive 25.

Source: Eiffage

EBT
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Sélection des thèmes abordés

❑ Il existe un réel besoin de support et d’accompagnement concernant les enrobés recyclés et les enrobés tièdes,

en particulier auprès des maîtres d’ouvrage et des bureaux d’ingénieurs.

❑ En raison d'un manque de sensibilisation et d'expertise auprès des acteurs de la profession, ces deux types de

produits sont encore trop peu mis en avant et intégrés dans le cadre de projets de construction routière. Cela

vaut particulièrement au niveau communal. Il existe également de grandes disparités au niveau cantonal.

❑ La majorité des maîtres d’ouvrage et des bureaux d’ingénieurs s’en tiennent strictement aux prescriptions des

normes ou à des processus internes obsolètes.

❑ L'objectif du projet est de proposer un soutien technique axé sur la pratique, et de contribuer concrètement à

la promotion de revêtements plus écologiques, en particulier par le biais d’enrobés recyclés et d’enrobés

tièdes.
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❑ Mandant: Plateforme «Graviers pour des générations» 

(nom allemand «Kies für Generationen (KFG)»)

❑ Sponsors (offices co-finançant l’étude):

Offices de l’environnement et/ou ponts et chaussées (TBA) des cantons:

AG / BE / GE / LU / VD / VS / ZG / ZH

ainsi que les ponts et chaussées de la ville de ZH (TAZ)

❑ Commission de suivi:

▪ Sous-groupe "Asphalte" de la plateforme KFG 

Dr. R. Lieb (TBA ZH), C. Gassmann (TBA Kt. ZH), D. Oetiker (AWEL Kt. ZH), M. Preisig (entreprise Eberhard), 

W. Zuberbühler (TAZ), M. Horat (TAZ), U. Stadler (entreprise Walo), B. Kunz (Entreprise BHZ), M. Horat (TAZ)

▪ Président du comité de pilotage du projet

Laurent Audergon, directeur de «Graviers pour des générations» et de l’asr Recyclage matériaux construction Suisse

❑ Partenaire scientifique:

Haute école spécialisée bernoise HESB (nom allemand BFH)

Pr. Dr. N. Bueche, A. Ziegelmeyer

Acteurs du projet
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Périmètre et conditions-cadres du projet
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❑ Seul le recyclage des agrégats d’enrobés sous forme liée dans les matériaux bitumineux 

est pris en compte dans cette étude. 

❑ Les enrobés considérés sont les enrobés à chaud et les enrobés tièdes.

→ Ces deux procédés de fabrication permettent en effet une valorisation de haute qualité avec un taux élevé

d’agrégats d’enrobés.

❑ Le cas de structures de chaussée fortement sollicitées, à savoir avec une classe de trafic supérieure ou égale à

T3, est le domaine d’application principal. Le guide est toutefois aussi valable pour des classes de trafic

inférieures à T3.

❑ Nous faisons l’hypothèse que les enrobés sont posés à la machine.

❑ L’optimisation des centrales d’enrobage ne sera pas étudiée ici (aspects concernant p.ex. le processus de

production ou les émissions).

❑ L'accent est mis sur la situation en Suisse.



❑ Etat des lieux de la situation en Suisse et dans les pays européens.

❑ Etude bibliographique détaillée concernant les projets de recherche déjà menés ainsi que les chantiers déjà

réalisés.

❑ Collecte de connaissances et d'expériences auprès de divers acteurs de la profession par l’intermédiaire d'un

questionnaire et de discussions bilatérales.

❑ Identification de thématiques permettant d'améliorer la situation des enrobés recyclés et des enrobés tiède en

Suisse.

❑ Développement des thèmes retenus par le groupe de travail.

❑ Il ne s'agit pas de recherche au sens classique du terme. L'étude est fondée sur des informations et des

résultats déjà existants ainsi que sur une collection d'expériences pratiques déjà réalisées.

Démarche utilisée
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❑ Le guide des bonnes pratiques…

▪ est développé en premier lieu pour les maîtres d’ouvrage et les bureaux d’ingénieurs. 

▪ doit accompagner les professionnels de la branche afin qu’ils puissent intégrer les enrobés recyclés à fort 

taux d’AE et les enrobés tièdes dans leurs projets, sans prise de risque supplémentaire.

▪ est développé avant tout pour les non-spécialistes sur le thème du recyclage et des enrobés tièdes.

❑ D’autres acteurs de la profession peuvent être intéressés par le guide :

▪ Bureaux d’ingénieurs

▪ Producteurs d’asphalte

▪ Entreprises de construction

▪ Associations professionnelles

▪ Etudiants

Public-cible
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 Cadre législatif et normatif

 Position du guide

 Lien avec les aspects juridiques

 Aperçu du paysage normatif



❑ Les thèmes développés dans le guide, les objectifs

poursuivis ainsi que les mesures proposées sont

conformes aux exigences de la législation suisse et

s’orientent sur la normalisation.

❑ Le guide rassemble les règles reconnues de la technique

sur les thématiques des enrobés recyclés et tièdes.

❑ Le guide est un complément aux lois et normes exis-

tantes fortement axé sur la pratique.

❑ Le guide n’est aucunement un substitut aux lois et aux

normes.

Position du guide dans le contexte règlementaire et normatif
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❑ Le guide contribue au respect de plusieurs principes prescrits par la loi. 

❑ Documents considérés

▪ Loi fédérale sur les produits de 

construction (LPCo)

▪ Ordonnance sur les produits de 

construction (OPCo)

▪ Loi sur la protection de l’environnement 

(LPE)

▪ Ordonnance sur les déchets (OLED)

▪ Directive pour la valorisation des déchets 

de chantiers minéraux (OFEV)

Lien avec les aspects juridiques
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❑ Des éléments relatifs aux enrobés recyclés et aux

enrobés tièdes sont déjà présents dans la

normalisation actuelle.

❑ Les normes, en particulier les normes produits,

s'appliquent également aux enrobés recyclés et

aux enrobés tièdes.

❑ Les exigences sont les mêmes pour l’ensemble

des mélanges. Elles s’appliquent également aux

enrobés tièdes et aux enrobés recyclés à fort

taux.

Aperçu du paysage normatif
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Structuration du guide



19

❑ Dans ce qui suit, nous allons vous donner un

aperçu du contenu ainsi que des points

principaux du guide sensés vous être utiles

dans votre travail quotidien.

❑ Le temps imparti ne nous permettrait pas

d’entrer dans tous les détails. Nous allons

de ce fait nous focaliser sur quelques points

précis et pertinents.



Zoom sur les points forts du guide



❑ Constituants principaux et secondaires (matériaux étrangers)

❑ Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

▪ La teneur en HAP est cruciale pour déterminer la filière de traitement et de valorisation de l’AE.

▪ Les prescriptions de l’Ordonnance sur les déchets (OLED) s’appliquent (depuis le 01.01.2016).

▪ Dans la pratique, les règles de l’Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD) sont encore souvent utilisées.

Attention: les références à l’OTD ne sont plus valables!

Composition des agrégats d’enrobés (1.2)
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De l’agrégat d’enrobé au granulat bitumineux (1.3) – Différences avec les 

matériaux primaires et influence sur les propriétés des enrobés (1.4)

❑ L’agrégat d’enrobé:

▪ est déjà passé au minimum une fois par le processus de

fabrication des enrobés.

▪ a fait partie intégrante d’une chaussée durant plusieurs

années et a subi des sollicitations dues au trafic et au climat.

▪ est passé par plusieurs phases de récupération et de

traitement pour déboucher sur un granulat bitumineux (cf.

illustration ci-jointe).

❑ Cela entraîne une modification des propriétés initiales

des constituants de l’agrégat d’enrobé. Une description

détaillée est disponible dans le guide, notamment

concernant…

▪ les granulats,  p. ex. les caractéristiques géométriques.

▪ le liant, p. ex.  le vieillissement (modification chimique).
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❑ Spécifie les exigences concernant les agrégats

d’enrobés s’appliquant à tout type d’utilisation.

▪ Par exemple, en ce qui concerne les caractéristiques

du liant et des granulats, ainsi que la teneur en

matériaux étrangers.

❑ Précise les caractéristiques des agrégats 

d’enrobés et de ses composants qui doivent être 

déclarées et documentées.

❑ Les points clés de la norme sont synthétisés et

commentés dans le guide (cf. tableau ci-joint).

❑ L'homogénéité des agrégats d’enrobés ainsi 

qu’une connaissance des propriétés du liants et 

des granulats récupérés sont décisives pour les 

enrobés recyclés à fort taux.

Zoom sur la norme SN EN 13 108-8 (1.5)
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Principaux avantages (2.3), éléments et caractéristiques spéci-

fiques à considérer (2.4) des enrobés recyclés et tièdes.
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❑ S’il fallait encore vous convaincre des avantages des enrobés recyclés et des enrobés 

tièdes ou si vous avez besoin d’arguments pour pouvoir les intégrer à vos projets, 

reportez-vous au chapitre 2.3.

❑ Les avantages environnementaux et économiques

sont plus marqués pour la technologie du recyclage

que pour la technologie tiède. Lorsqu'une décision

doit être prise, il est important de se concentrer sur

la question du recyclage.

❑ Plusieurs technologies de fabrication tiède (et donc

différents types de produits) coexistent (diapo 26): il

est donc difficile de tirer des conclusions générales

pour les enrobés tièdes (coûts, écobilan).

❑ Important : les enrobés recyclés et les enrobés tièdes

doivent avoir les mêmes performances et la même

durabilité que les mélanges à chaud conventionnels

ne contenant pas d’AE. Toutefois, il faut tenir

compte de certaines de leurs spécificités.



Processus de fabrication (2.5)

25

❑ En comparaison aux autres pays européens, la majorité des centrales d'enrobage en fonctionnement en Suisse présentent un

bon standard de développement technologique (notamment en matière de recyclage).

❑ Des enrobés recyclés à forte teneur en AE et des enrobés tièdes peuvent ainsi être livrés sur quasiment tous les chantiers de

construction routière en Suisse.

En cas de combinaison des deux technologies (recyclage et fabrication tiède), il 

est important de s'assurer que l’AE est ajouté à chaud. L'ajout à froid d’AE peut 

certes indirectement abaisser la température de production, mais il ne s'agit 

pas d'une technologie tiède à proprement parler.  



❑ Un grand nombre d’informations et de témoignages ont été recueillis, par l’intermédiaire de:

▪ Questionnaire diffusé largement auprès de différents membres représentatifs de la profession.

▪ Offices fédéraux, cantonaux et communaux ainsi que des maîtres d’ouvrages privés, des bureaux

d’ingénieurs, des associations professionnelles, des entreprises de construction et des producteurs

d’enrobés.

▪ 21 questionnaires remplis sur 32 questionnaires envoyés.

▪ Discussions bilatérales avec des acteurs de la profession (entreprises de construction, producteurs

d’enrobés, maîtres d’ouvrage).

▪ Echanges intensifs, en particulier lors de la présentation intermédiaire du guide (sept. 2020).

Merci encore pour votre participation et aide appréciées !

Facteurs limitant le développement des 

enrobés recyclés et des enrobés tièdes (3)
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Facteurs limitant le développement des 

enrobés recyclés et des enrobés tièdes (3)

❑ Des facteurs limitant le développement des enrobés recyclés et tièdes ont ainsi pu être identifiés.

❑ Plusieurs thématiques sont concernées, en particulier de nature technique, économique, logistique,

institutionnelle et normative.

❑ Les origines et les causes de ces facteurs limitants sont multiples:

▪ Dans certains cas, il est davantage question de préjugés ou d’idées reçues, souvent dus à un manque de connaissance.

▪ Il peut aussi s’agit d’un manque de coopération et de transparence entre les différents acteurs de la profession.

▪ Parfois, il s’agit également d’un problème de méthodologie et de mise en œuvre.

▪ Les aspects économiques, qui peuvent primer sur les aspects écologiques, sont aussi des facteurs contraignants.

▪ En fin de compte, les véritables facteurs limitants, c'est-à-dire les aspects techniques et légaux/normatifs, sont minoritaires.

❑ Les facteurs contraignants identifiés ainsi que les témoignages recueillis ont été résumés et leur exactitude

évaluée, sous la forme d’un vrai/faux. Le cas partiellement correct signifie que les affirmations doivent être

complétées ou clarifiées, car elle ne pas vraies dans tous les cas ou parce qu’elle doivent être remises dans

leur contexte.
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Facteurs entravant le développement des enrobés recyclés et des enrobés 

tièdes (3)

❑ Dans le guide:

▪ Les affirmations recueillies ont, le cas échéant, également 

été clarifiées, complétées voire corrigées.

▪ Des notes, des informations ou des références à d’autres 

parties du guide sont disponibles afin de contribuer à une 

réduction des facteurs limitants.
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Eléments issus de la normalisation suisse (4.1)

❑ Des informations relatives aux quantités admissibles

d’agrégats d’enrobés (thème du recyclage) et aux

températures de fabrication (thème des enrobés tièdes)

sont présents dans la normalisation suisse actuelle.

❑ Ci-dessous, vous trouverez un exemple issu de la norme

produit SN 640 431-1-NA (enrobés bitumineux).

❑ Les enrobés recyclés et les enrobés tièdes doivent

répondre aux mêmes exigences de la norme que les

enrobés à chaud standards ne contenant pas d’agrégats

d’enrobés.

Source: SN 640 431-1-NA
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Bonnes pratiques (4.2)
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❑ En Suisse, des références de chantiers avec des enrobés recyclés et des enrobés tièdes existent déjà. Il existe

également des exemples combinant les technologies de recyclage et de fabrication tiède.

❑ Des références sont disponibles :

▪ À tous les niveaux: communal, cantonal et national.

▪ Pour l’ensemble des couches de chaussées: de la couche de fondation à la couche de roulement.

❑ La technologie des enrobés tièdes est néanmoins moins connue que celle des enrobés recyclés.

❑ L’une des difficultés a résidé dans l’obtention des références bien documentées et ayant fait l’objet d’un suivi

sur le long terme.

❑ Une analyse de quelques références d’enrobés recyclés et d’enrobés tièdes mises à disposition dans le cadre

du projet, ainsi que des principaux thèmes y relatifs, est disponible dans le guide.

❑ Les aspects suivants ont été analysés:

▪ Domaine d’application, produits mis en œuvre, essais réalisés, problèmes/limitations observés, avantages,

retour d’expérience.



Bonnes pratiques (4.2)

Sources: Canton de Vaud (Vuarrens-
Pailly), Canton de Zurich (Bülach-
Kloten), Comet Photoshopping 
GmbH / Implenia Suisse SA et 
ralphbensberg fotografie/ Aéroport
Zurich (projet aéroport de Zurich)
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❑ OFROU

❑ Canton de Berne

❑ Canton de Zurich

❑ Canton d’Argovie

❑ Canton de Vaud

❑ Ville de Zurich

❑ Ville de Berne

❑ Ville d’Uster

❑ Ville de Küsnacht

❑ Aéroport de Zürich



❑ Certains maîtres d’ouvrages proactifs dans le domaine du

recyclage, ont mis en place des propres directives et initiatives

locales.

❑ Celles- ci permettent, sous certaines conditions, d’aller au delà

des valeurs maximales admises par la norme SN 640 431-1-NA

en ce qui concerne les teneurs d’agrégats d’enrobés dans les

enrobés recyclés.

❑ Dans ces cas-là, aucun compromis n’est fait concernant les

performances ou la durabilité des enrobés recyclés à fort taux.

Les exigences sont conformes aux normes produits et la

garantie usuelle s’applique.

Mise en place de directives ou d’initiatives locales (4.3)
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❑ Plusieurs projets de recherche ont déjà été réalisés

sur les thèmes des enrobés recyclés et des enrobés

tièdes.

❑ Dans ce guide, nous avons mis l’accent sur deux

projets de recherche nationaux

▪ Recyclage des matériaux bitumeux de démolition

des routes dans des enrobés à chaud

▪ PLANET sur la thématique des enrobés tièdes

❑ Une synthèse des points forts et des conclusions de

ces deux projets de recherche est disponible dans

le guide.

❑ D’autres projets de recherche sont actuellement en

cours.

▪ p.ex. le projet D-A-CH sur la thématique du multi-

recyclage dans la construction routière.

Projets de recherche nationaux (4.4)
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❑ Situation proche de celle de la Suisse

▪ Les enrobés recyclés et les enrobés tièdes sont actuellement aussi des thématiques majeures pour réduire l’impact

environnemental dans le domaine de la construction routière.

▪ Il est nécessaire de sensibiliser les acteurs de la profession à ces sujets et d’améliorer l’acceptation des enrobés recyclés

et des enrobés tièdes.

❑ Des projets de recherche relatifs à ces thématiques ont déjà été menés.

▪ Il s’agit presque toujours d’une approche collaborative entre les acteurs de la profession.

▪ Les objectifs principaux sont:

▪ Parvenir à une utilisation à grande échelle et dans le cadre d’un domaine d’application élargi des enrobés recyclés et

des enrobés tièdes.

▪ Mettre en place des mesures techniquement, économiquement et écologiquement rationnelles pour y parvenir.

▪ Assurer une communication en toute transparence des conclusions et des résultats entre les acteurs de la branche.

❑ Deux de ces projets sont présentés dans le guide:

❑ Re-Road: valorisation de haute qualité, recyclage dans la couche de roulement.

❑ MURE: Multi-recyclage et combinaison des technologies de recyclage et

de fabrication tiède.

Source: wwwpnmure.fr / re-road.fehrl.org

Etat des lieux et exemples issus des pays européens (4.5)
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❑ L’analyse des expériences déjà réalisées en Suisse et à l’étranger a permis de 

proposer une adaptation des teneurs d’agrégats d’enrobés indiquées dans la norme.

Nouvelles teneurs en agrégats d’enrobés (AE) 

conseillées pour les enrobés recyclés (5.1)
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❑ La teneur minimale d’AE spécifiée dans le guide correspond à ce qu'un

client/maître d’ouvrage est en droit d’attendre de la part des producteurs

d’enrobés et des entreprises de construction en matière d’enrobés recyclés.

❑ Une garantie identique à celle des produits standards s’applique.

❑ La teneur maximale d’AE correspond à la teneur maximale pouvant être

techniquement atteinte. Dans ces cas-là, il est primordial que les

producteurs d’enrobés et les entreprises de construction maîtrisent

l'ensemble du processus de fabrication et de mise en œuvre. Cette teneur

maximale indiquée permet également de laisser la porte ouverte à

l'innovation et aux produits d’entreprise.

❑ La teneur optimale en AE dans un enrobé recyclé n'est pas nécessairement

le maximum techniquement réalisable (cela dépend fortement du type

d’enrobé, de la situation locale, des conditions sur site et de mise en

œuvre, et des constituants disponibles).

❑ Dans le cas d'une combinaison entre les technologies de recyclage et de

fabrication tiède, les teneurs en AE actuellement définies par la norme

conviennent. Dans ce cas, il est donc recommandé de tenir compte des

prescriptions actuelles de la norme.



❑ Il est question ici des essais usuels réalisés sur le liant: pénétrabilité, point de ramollissement bille-anneau,

retour élastique (PmB).

❑ Les propriétés des enrobés et celles du liant sont fortement liées.

❑ Le respect des exigences relatives au liant (original, final ou récupéré) est une condition nécessaire pour garantir

les performances, la qualité et la durabilité des enrobés, y compris lorsqu’il s’agit d’enrobés recyclés ou

d’enrobés tièdes.

❑ Ces essais sont utilisés aussi bien pour les aspects relatifs à la formulation d’enrobés qu’au contrôle du liant

original (fourniture), du liant final (recyclage et technologie tiède) et du liant récupéré (après fabrication de

l’enrobé).

❑ Plusieurs références concernant les exigences concernant le liant sont présentées dans le guide.

Essais usuels et exigences concernant le liant (5.3)
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Investigations complémentaires et exigences relatives au liant 

concernant les enrobés recyclés et les enrobés tièdes (5.4)
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❑ Les investigations et les essais traditionnels sur le liant ont montré leurs limites, surtout lorsqu’il s’agit du liant à destination

(ou issu) d’enrobés recyclés et d’enrobés tièdes.

❑ En raison de leur complexité, ces types de liant ne peuvent plus être caractérisés de façon complète à partir des méthodes

traditionnelles.

❑ D’autres types d’investigation (Advanced Tests), adaptées au cas des enrobés recyclés et des enrobés tièdes, sont présentées

dans le guide.

❑ Ces essais sont plutôt destinés au développement et à la validation des formulations (recettes) ou à des expertises.

❑ Le principe de ces essais ainsi que les exigences correspondantes concernant les liants sont mentionnés dans le guide.

DSR (Quelle: TA)



Mise au point et validation de la formulation des enrobés en 

laboratoire et en centrale d’enrobage (5.5)
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❑ Des investigations et des essais concernant certaines

propriétés des enrobés doivent être réalisés selon la

norme SN EN 13108-20: Epreuve de formulation (cf.

tabelle ci-jointe à gauche).

❑ Dans le cas des enrobés recyclés et enrobés tièdes,

certaines propriétés sont à prendre en considération.

❑ Les résultats doivent répondre aux exigences de la

norme produit et permettent de garantir la confor-

mité des enrobés produits et de leurs constituants.

❑ Dans le guide, la liste des essais conventionnels a été

complétée avec quelques essais supplémentaires (cf.

tableau ci-dessous). Ceux-ci sont particulièrement

adaptés au cas des enrobés recyclés et des enrobés

tièdes (principe des essais et exigences y relatives,

disponibles dans le guide).



❑ Synthèse des éléments de la norme VSS 40 434.

❑ Informations complémentaires concernant les enrobés 

recyclés et les enrobés tièdes.

❑ En matière d’enrobés recyclés et d’enrobés tièdes, les 

éléments suivants décisifs doivent être pris en compte: 

▪ La température et la viscosité des enrobés qui 

garantissent une maniabilité et une aptitude au 

compactage adéquates.

▪ Une mise en œuvre à la machine est à privilégier 

(dans le cas des enrobés tièdes).

▪ La mise à disposition d’équipes expérimentées est 

nécessaire (dans le cas des enrobés tièdes).

Contrôle de la fourniture et de la mise en œuvre des enrobés (5.6)
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Phase de planification (6.1)
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❑ La réalisation d’essais préliminaires est primordiale.

▪ Prélèvements de carottes (y.c. teneur en HAP) et réalisation de sondages, 

relevés visuels de l’état et mesures de la portance.

▪ Constitue une aide à la préparation de la déconstruction des couches 

bitumineuses en place.

▪ Mise en place d’une méthodologie de déconstruction permettant un recyclage 

de haute qualité des matériaux en place (fraisage couche par couche).

▪ Estimation des quantités de matériaux à déconstruire et définition des filières 

de valorisation et d’élimination.

❑ Recommandations pour le choix des enrobés bitumineux.

▪ Dans la mesure du possible, les enrobés recyclés doivent être privilégiés.

▪ Points à prendre en compte en ce qui concerne les enrobés recyclés et les 

enrobés tièdes: mise en œuvre à la main, travaux de nuit, travaux de basse 

saison, altitude de l’emplacement du chantier

❑ Indications concernant le dimensionnement de la structure et les aspects financiers 

liés au projet.



Documents pour l’appel d’offre (6.2)

42

(Source: Soumission du Canton d’Argovie)

❑ Les éléments ci-dessous sont à intégrer dans les documents de l’appel d’offre:

▪ Il est important de:

▪ faire référence aux documents suivants: lois, normes, directives.

▪ définir les termes spécifiques, par exemple ce qu’on entend par enrobés tièdes.

▪ rappeler les exigences particulières → p.ex. concernant le liant récupéré.

▪ Description claire des produits demandés (dans la soumission, dans les plans).

▪ Les éléments suivants doivent être demandés au soumissionnaire:

▪ Rapport technique

▪ Copie des épreuves de formulation et de la dernière version de la déclaration 

de conformité du produit

▪ Références de l’entreprise de construction

Déclaration de conformité 

(source: VIWZ)



Critères d’aptitude et d’adjudication (6.3)
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❑ Critères d’adjudication

❑ Permettent de s’assurer que le marché soit attribué

à la meilleure offre en fonction des critères

d'adjudication, et pas forcément à l’offre la moins

chère. Le choix des critères d’adjudication permet

au pouvoir adjudicateur de définir ce qu’il entend

par la «meilleure offre».

❑ Dans la plupart des cas, la pondération du prix est

prédominante dans l’évaluation des offre et le

calcul de la note finale (>50%).

▪ D’après la nouvelle loi sur les marchés publics (LMP) et

l’accord intercantonal (AIMP), les aspects liés au

développement durable peuvent être intégrés comme

possible critère d’adjudication.

▪ Les maîtres d’ouvrages devraient donc accorder plus

de poids aux aspects liés au développement durable

dans les futurs appels d'offres.

▪ 2 exemples (cantons de Vaud et d’Argovie) faisant la

promotion et l’évaluation positive des enrobés recyclés

dans leurs appels d’offres figurent dans le guide.

❑ Critères d’aptitude

▪ Permettent de s’assurer que les produits

proposés par l’entreprise sont conformes aux

exigences de l’appel d’offre.

▪ En ce qui concerne les enrobés recyclés, il

s’agit de respecter la teneur minimale en

agrégats d’enrobés prescrite par le client.

▪ En ce qui concerne les enrobés tièdes, ceux-

ci doivent être fabriqués avec une

température réduite (en comparaison avec

les enrobés à chaud traditionnels).



Phase d’exécution: livraison et mise en œuvre des enrobés (6.4)
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Source: Canton de Vaud (mise en 

œuvre d’ un enrobé tiède)

❑ Lors de la livraison de l’enrobé

▪ Contrôle des bons de livraison

❑ Lors de la mise en œuvre de l’enrobé

▪ Contrôle de la température lors de la mise en œuvre et du compactage

▪ Contrôle visuel de l’homogénéité et de l’enrobage

▪ Suivi du compactage

▪ Prélèvements d’enrobé non compacté (conformité de la recette et des 

constituants)

▪ Elaboration d’un PV de mise en œuvre

❑ Après la mise en œuvre

▪ Prélèvement de carottes

❑ A mettre en lien avec les éléments des chapitres 5.5 et 5.6.

❑ Le programme d’essai et les mesures mises en place pour le contrôle de 

la qualité doivent être définis et adaptés pour chaque projet. 

❑ Un nombre significatif de contrôles/essais peut déjà être effectué par la 

DT sans que cela ne nécessite des ressources financières importantes.



Prochains jalons et perspectives



❑ Publication de la première e-version du guide

▪ version allemande: fin février 2021

▪ version française: fin mars 2021

❑ Afin de toucher un large public, les points clés du 

guide seront résumés dans un flyer de 6-8 pages 

en allemand, français et italien.

Prochains jalons
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❑ Au cours du projet, des besoins en développement 

et en recherche sur certaines thématiques ont été 

identifiés, de même que des sujets pouvant faire 

également l’objet d’un guide des bonnes 

pratiques.

❑ Une feuille de route avec des thèmes pour la suite 

est en cours d’élaboration.

❑ Une première mise à jour du guide est prévue d’ici 

env. 2 ans.

Perspectives
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Mot de la fin



Mot de la fin

❑ Le guide est un document orienté vers la pratique. Il constitue une synthèse des documents

existants et des expériences déjà réalisées sur la thématique des enrobés recyclés et des enrobés

tièdes, tout en proposant des compléments pratiques.

❑ Nous espérons que ce document vous sera utile et que vous pourrez l’utiliser dans votre travail au

quotidien.

❑ C’est maintenant à votre tour de jouer! Il ne tient qu’à vous de poursuivre sur la lancée initiée par

la plateforme ‘graviers pour des générations’ (KFG).

❑ Pour rappel, l'objectif principal du guide est de vous aider à intégrer et à promouvoir les enrobés

recyclés avec une forte teneur en agrégats d’enrobés ainsi que les enrobés tièdes dans vos projets

– sans prise de risque supplémentaire.

❑ Pour un déploiement réussi des enrobés recyclés et des enrobés tièdes ainsi que pour leur

développement ultérieur, il est primordial que l’ensemble des acteurs de la profession travaillent

les uns avec les autres, et non pas les uns contre les autres. Il ne s’agit pas ici d’intérêts

particuliers, mais d’œuvrer pour le bien commun.
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Merci pour votre attention.

Merci également à l’ensemble des 

partenaires pour leur coopération et 

leur précieux soutien.

Plateforme Gravier pour des générations / Kies für Generationen

www.kiesfuergenerationen.ch

info@kiesfuergenerationen.ch


